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Résumé 

L’Unité de Gestion cynégétique du Massif de St Hubert (UGC-SH) est régulièrement citée en 
exemple pour ce qui concerne la gestion du Cerf en Belgique. La dynamique à la base de 
cette association de territoires de chasse vers un objectif commun de gestion trouve son point 
de départ lorsque le Roi Baudouin confie en 1982 son droit de chasse sur une partie 
représentative du massif à un conseil de gestion. La forêt de St Michel – Freyr (4.000 ha) est 
depuis lors gérée en tenant compte de l’éco-éthologie et de la biologie du Cerf, sur les bases 
scientifiques de l’époque, pour répondre au mieux aux missions confiées par sa Majesté.  
 
Le conseil s’attèle en premier lieu à regrouper une série de territoires voisins de manière à 
gérer la population de cerfs à l'échelle de son domaine vital et à restaurer sa libre circulation 
en prônant la suppression des clôtures en limite de propriétés et le rabaissement des clôtures 
de plaine (l’UGC-SH couvre aujourd’hui près de 50.000 ha de forêts). Ainsi créée, l’UGC-SH, 
fait œuvre de pionnière en mettant en présence chasseurs, agents forestiers, propriétaires, 
gardes chasse, scientifiques, naturalistes, photographes, lors d'opérations contradictoires 
d’inventaires de la grande faune. Elle se démarque également par l'établissement d'un bilan 
de saison de chasse rigoureux basé sur un contrôle systématique des réalisations fondé, entre 
autres, sur le prélèvement de la mandibule de chaque individu tiré. Chaque année, un bilan 
exhaustif en termes de quotas par sexe et classe d'âge peut ainsi être réalisé.  Certaines de 
ces initiatives se sont vues peu à peu étendues à l'ensemble de la Région wallonne par voie 
de loi.   
 
L’originalité de la gestion qualitative des populations de cerfs de l’UGC-SH réside dans ses 
règles de prélèvement ambitieuses et donc contraignantes, ayant comme objectifs le 
rétablissement de l'équilibre naturel des sexes et l'augmentation du nombre de cerfs mâles de 
10 ans et plus. C’est sur massif, qu’est initié un suivi intensif des cerfs mâles par photographie 
et collecte des mues destiné à orienter la politique de prélèvements. On estime aujourd’hui 
que tous les individus de 5 ans et plus vivant dans l’UGC-SH sont identifiés et fichés. 
 
A l’heure où la forêt ne se limite plus à produire du bois et du gibier, l'UGCSH est partie 
prenante du Projet de Gestion Intégrée du Massif de Saint-Hubert (PGISH), initié par 
l’administration,  qui vise à maintenir conjointement les diverses fonctions forestières - 
économiques écologiques et sociales - du massif de manière durable. A titre d’exemple, les 
chasseurs se sont associés en 2003 aux  naturalistes pour porter ensemble un projet LIFE de 
restauration des tourbières, lequel, tout  en contribuant à la mise en place du réseau Natura 
2000, devrait augmenter à terme les ressources alimentaires des grands herbivores.  L’attrait 
suscité par le massif vis-à-vis du public est le prochain défi à relever. A l’heure actuelle, 
plusieurs aires de vision, des zones de quiétude et un accueil professionnel en période de 
reproduction permettent de canaliser le public et de maintenir une certaine quiétude. Enfin, un 
accent tout particulier est mis sur la visibilité du monde de la chasse vers le grand public, 
notamment  à l'occasion de l'exposition annuelle de trophées et de mues et d’un site internet 
en cours de  construction.  
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Introduction 

En Belgique, le Cerf est présent uniquement dans la partie sud Est de la Région wallonne au sud du 
sillon Sambre et Meuse (figure 1). Les effectifs actuels y sont estimés à près de 11 000 têtes, soit au 
double de ce qui était observé, il y a 20 ans et ce, malgré un prélèvement qui, lui, a augmenté d’un 
facteur 2.75, durant cette même période! 
 

 

Figure 1 répartition spatiale du cerf élaphe en région wallonne 

Gestion du cerf à l’échelle de la Région wallonne 

Depuis  la légalisation du système de plan de tir pour l’espèce Cerf en 1989, tout animal tiré en 
Région wallonne fait obligatoirement l'objet d’un constat de tir établi par un agent de la Division de la 
Nature et des Forêts (figure 2) et est pourvu d’un bracelet officiel millésimé. Depuis 1998, ce bracelet 
est prolongé par deux languettes facilement détachables et perforées qui portent le même numéro 
que le bracelet et est utilisé pour identifier la mandibule, le trophée ou tout autres prélèvements 
effectués sur l'animal.  
Le constat de tir comporte une partie légale où sont reprises les informations concernant le lieu et les 
circonstances du tir, la date et le numéro de bracelet et une partie informative permettant de détailler 
les caractéristiques de l’animal tiré ou retrouvé mort. Est indiqué ainsi s’il s'agit d’un boisé (coiffé) ou 
d’un non-boisé (femelle ou jeune) ou plus précisément s’il s’agit d’une biche, d’une bichette, d’un faon 
mâle ou femelle. Dans le cas d’un boisé, la pointure est notée et la ramure décrite le plus précisément 
possible. Les circonférences de meules, les longueurs de perches, de médians, d’andouillers 
d’attaque et d’éventuels surandouillers sont mesurées et reportées sur le constat de tir. Cette 
description complétée par un schéma doit permettre une reconnaissance ultérieure du trophée. Le 
poids de la venaison et l’âge estimé de l’animal sont également reportés sur le constat ( Bertouille et 
al. 2003). 
Depuis 1996, ces constats sont encodés au niveau de chaque cantonnement forestier (agence) dans 
la base de données centralisée au niveau de la DNF. Depuis 2005, l’ensemble de cette base de 
données est consultable à partir de chaque cantonnement. Ce qui permet un suivi en temps réel de 
l’évolution des réalisations et la production de synthèse à différentes échelles ( Région wallonne, 
cantonnements forestiers, conseils cynégétiques, lots de chasse,…) de façon aisée. On peut ainsi,  
par exemple, comparer en quelques "clics" les réalisations des saisons 2006-2007 et 2007-2008, tant 
du point de vue quantitatif que du point de vue de la répartition des tirs et mortalités naturelles entre 
les différentes classes d'animaux.  
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Figure 2 constat de tir utilisé en région wallonne 

Au total, 4732 et 4442 animaux de l'espèce Cerf ont été tirés ou retrouvés morts durant les saisons 
2006-2007 et 2007-2008 respectivement (figure 3). A l'échelle de la région wallonne, la répartition des 
tirs et mortalités correspond assez bien à ce qui est recommandé habituellement, à savoir 1/3 boisés 
et 2/3  non-boisés. Parmi les boisés, on préconise généralement de tirer un quart de grands cerfs (cerf 
portant un double chandelier, soit trois pointes au dessus du médian) pour trois quart de petits cerfs 
(cerf ne portant pas de double chandelier), voire un cinquième de grands cerfs pour quatre cinquième 
de petits cerfs, en fonction du rapport respectif de grands et petits cerf présents sur le terrain. Parmi 
les non-boisés, de 45 à 50% de biches et bichettes pour 50 à 55 % de faons. Notons, qu'année après 
année, on observe un peu plus de faons mâles aux tableaux de tir que de faons femelles (Bertouille et 
al. 2007 a et b). 
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Figure 3 Ventilation des animaux tués par catégorie de sexe et age au cours des saisons 2006-2007 (à 
gauche) et 2007-2008 (à droite) 

Gestion du cerf à l’échelle des conseils cynégétiqu es 

Depuis 1996, la gestion tant quantitative que qualitative des populations de gibier est confiée aux 
conseils cynégétiques agréés, ceux-ci ont pour mission d'assurer une gestion coordonnée des 
espèces chassables sur un ensemble de territoires de chasse couvrant au minimum 5 000 ha de 
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forêts. Leur règlement d'ordre intérieur doit notamment contenir des dispositions fixant les modalités 
d'élaboration et d'exécution d'un plan de tir commun pour la chasse au cerf, seule espèce pour 
laquelle existe un plan de tir en Région wallonne. Ces dispositions sont d'ordres quantitatif et qualitatif. 
Les conseils doivent notamment viser un équilibre des sexes et un étalement pyramidal des classes 
d’âges au sein des populations (Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mai 1996). 
Pour mieux prendre en considération les exigences du cerf en terme de déplacement, le tir du cerf 
boisé (dont le domaine vital dépasse en région wallonne, largement l'échelle des territoires de chasse 
individuels) requiert depuis 2001, l'adhésion du titulaire du droit de chasse à un conseil cynégétique 
(Arrêté du Gouvernement wallon du 17 mai 2001. On dénombre actuellement cinquante quatre 
conseils cynégétiques en Région wallonne, dont vingt où  le cerf est présent (figure 4). 
 

 

Figure 4 carte des conseils cynégétique de Wallonie 

L'exploitation de la base de données des plans de tir et constats permet de dresser un bilan des 
réalisations par conseil cynégétique et de repérer facilement, par exemple, les conseils cynégétiques 
où le minimum de tir imposé n'a pas été réalisé (figure 5a) ou de comparer le nombre d'animaux tirés 
par 1000 ha de bois dans chaque conseil cynégétique (figure 5b). On constate ainsi que si à l'échelle 
de la Région wallonne, la structure du tir est globalement  bonne (1/3 boisés, 1/3 biches et 1/3 faons), 
ce n'est pas le cas au niveau des conseils cynégétiques considérés individuellement (figure 5c) 
(Rapport interne DNF 2007). Ces chiffres doivent cependant être interprétés avec prudence. D'une 
part,  les conseils cynégétiques peu giboyeux ont plus de difficultés à respecter les proportions idéales 
que ceux gérant des effectifs plus nombreux et d'autre part, le tir peut aussi avoir pour objectif la 
correction d'un certain déséquilibre de la population sur pied. Ces statistiques doivent de ce fait 
impérativement être interprétées sur plusieurs années. 
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Figure 5 Représentation des statistiques de tir sur différentes unités de gestion cynégétique de la région 
wallonne ; de haut en bas : 5a) total non boisé tirés par rapport au minimum, 5b) nombre de cerfs tirés 

par 1000 ha boisés et 5c) ventilation des tirs de biches, bichettes et faons  
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Gestion du cerf à l’échelle d'un conseil cynégétiqu e : l'exemple de l'Unité de 
Gestion Cynégétique de Saint-Hubert (UGCSH) 

En 1982, le Roi Baudouin confie son droit de chasse sur un territoire de 4000 ha situés au cœur du 
massif forestier de Saint-Hubert, à un conseil de gestion qui a pour mission d'y développer une 
gestion exemplaire, « pilote », sur les plans cynégétique, scientifique et socio-pédagogique (Chasses 
de la Couronne, site internet).  
Dès sa création, le Conseil de Gestion des Chasses de la Couronne travailla en collaboration étroite 
avec les services administratifs (DNF) et scientifique (Laboratoire de la Faune sauvage et de 
cynégétique) de l'Administration en basant la gestion du Cerf sur l'éco-éthologie et la biologie de cette 
espèce. Il s'attèle ainsi en premier lieu à regrouper une série de territoires voisins de manière à gérer 
la population de cerfs à l’échelle de son domaine vital et à restaurer sa libre circulation en prônant la 
suppression des clôtures en limite de propriétés et le rabaissement des clôtures en plaine. L’Unité de 
Gestion Cynégétique du Massif de Saint-Hubert apparaît en 1983 et se développe pour couvrir depuis 
2001, 50 000 ha de forêts. Elle regroupe plus de 140 territoires de chasse répartis en cinq secteurs. 
Son objet social est « la promotion et le développement d’une gestion cynégétique coordonnée sur 
l’ensemble de son territoire, dans le but d’assurer l’épanouissement des espèces animales sauvages, 
et ce sur des bases scientifiques et dans le respect des autres fonctions de la forêt ». 
Les principes de fonctionnement de cette UGC sont: 
une gestion quantitative solidaire au sein de chaque secteur (relativement autonome sur le plan des 
mouvements du Cerf), avec possibilité de transfert de bracelets entre territoires d’un même secteur en 
fonction des mouvements de population, 
des règles de tir qualitatives et structurelles contraignantes ayant comme objectifs le rétablissement 
de l’équilibre naturel des sexes et des âges et l’augmentation du nombre de cerfs mâles de 10 ans et 
plus. Un système de bonus / malus est susceptible d'attribuer un grand cerf supplémentaire ou au 
contraire d'en supprimer un en fonction du respect ou non des directives.  A titre d'exemple, un malus 
est attribué lors du tir d'un cerf trop jeune, un bonus quand le minimum de tir imposé en non-boisés 
est réalisé ou quand les répartitions de tir entre les biches et les faons ou entre les boisés et les non-
boisés correspondent aux recommandations, 
le contrôle des réalisations par le prélèvement de la mandibule de chaque animal tiré et la 
présentation des trophées, 
un bilan de la saison de chasse comportant un suivi de la population sur pied, sur base d’opérations 
contradictoires de comptage,  
et une analyse rigoureuse du tableau de chasse basée sur les constats de tir et les déterminations 
d’âge de chaque animal tiré ou retrouvé mort ( UGCSH 2003). 
 
Ces initiatives sont peu à peu adoptées par les différents conseils cynégétiques, principalement celles 
qui concernent la gestion du cerf boisé. 

Suivi de la population par comptages 

C’est sur le territoire de l’UGCSH qu’ont été mis en œuvre conjointement par le Laboratoire de la 
Faune sauvage et de cynégétique (LFSC) et la Division de la Nature et des Forêts (DNF), les 
premiers inventaires de la grande faune, mettant en présence les différents acteurs impliqués dans la 
gestion du cerf et de la forêt (chasseurs, agents forestiers, gardes chasse, scientifiques, …) que ce 
soit pour les comptages par approche et affût combinés ou pour les comptages nocturne phare, - ces 
comptages sont continuellement affinés; cette année la DNF a pu ajouter 3 circuits de recensement 
nocturne, notamment sur des propriétés privées-. Les résultats sont reportés sur cartes pour une 
visualisation rapide de la répartition et des densités d'animaux observés et présentés sous formes 
d'histogramme d'évolution des tendances année après année (figure 6). Dorénavant, c'est la méthode 
de comptage au phare qui sera privilégiée car elle présente le double avantage d’être tout à fait 
contradictoire (dans le même véhicule se trouvent au moins une personne de l’administration et un 
chasseur ou son garde chasse) et de pouvoir être organisée et répétée plus aisément que les 
inventaires par approche et affût combinés. 
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Figure 6 Répartition spatiale des animaux de l'espèce Cerf observés lors des recensements par approche et 
affût combinés sur les secteurs 1 et 2 de l'UGCSH au printemps 2008. 

Analyse du tableau de chasse 

L'Unité de Gestion Cynégétique du massif forestier de Saint-Hubert, de même que le Conseil 
Cynégétique des Hautes Fagnes-Eifel se démarquent des autres conseils cynégétiques par le fait que 
le prélèvement de la mandibule y est obligatoire pour tous les animaux tirés (boisés et non-boisés). 
Alors que le prélèvement de la mandibule des cerfs boisés est pratiqué dans quasi l'ensemble des 
conseils cynégétiques en Région wallonne, celui des non-boisés est limité à quelques conseils. 
Toutefois, lorsqu'on dispose des mandibules de la totalité des animaux tirés, un bilan exhaustif en 
termes de quotas  par sexe et classe d'âge peut être  réalisé et la plus ou moins bonne structure de la 
population prélevée peut être vérifiée. Etablies année après année sur de longues périodes, les 
pyramides d'âges par sexe deviennent alors révélatrices de la structure de la population sur pied. 
Ainsi, par exemple, 7 à 12 % des cerfs mâles boisés, prélevés à la chasse ou retrouvés morts entre 
les saisons 2001-2002 et 2006-2007 sur le secteur 1 avaient 10 ans et plus (figure 7).  
 

 

Figure 7 Pyramide d'âge des cerfs tirés ou retrouvés morts sur le secteur 1 de l'UGCSH : ex pour la saison 
2006-2007 
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L'évolution, année après année, de la structure de la population en termes de proportion entre boisés 
et non-boisés,  entre biches et faons et, entre faons mâles et faons femelles est également suivie 
(figure 8). 
 

2001 2002 2003 2004 2005 2006 Total Norme

Faons

Faons mâles 29 33 31 30 55 68 246

Faons femelles 19 20 36 45 57 47 224

Sex ratio ( f f /fm) 0,66 0,61 1,16 1,50 1,04 0,69 0,91 1,00

Boisés et biches  de  1 an et plus

Boisés 56 60 64 70 92 98 440

Biches de 1 an et plus 42 48 59 82 107 110 448

Sex ratio (biches/boisés) 0,75 0,80 0,92 1,17 1,16 1,12 1,02 1,00

Mâles-Femelles

Mâles 85 74 95 100 147 166 667

Femelles 61 55 95 127 164 157 659

Sex ratio (f /m) 0,72 0,74 1,00 1,27 1,12 0,95 0,99 1,00

Boisés - Non-boisés

Boisés 56 50 64 70 92 96 428

Non-boisés*) 91 83 128 160 226 229 917

Rapport NB/B 1,63 1,66 2,00 2,29 2,46 2,39 2,14 2,00

Faons / Non-Boisés*) 0,54 0,42 0,54 0,49 0,53 0,52 0,51 0,55

*) dans le total non-boisés sont compris les faons dont le sexe n'a pas été déterminé  

Figure 8 Suivi de la structure du prélèvement en termes de proportions entre boisés et non-boisés, biches et 
faons et faons mâles et faons femelles des  Exemple du secteur 1 de l'UGCSH.  

Fichage des cerfs boisés et collecte systématique d es mues 

L'originalité de la gestion qualitative des populations de cerfs de l'UGCSH réside dans ses règles de 
prélèvement contraignantes ayant comme objectifs  le rétablissement de l'équilibre naturel des sexes 
et l'augmentation de la proportion de cerfs âgés de 10 ans et plus dans la population.  
Sur le secteur 1 de l'UGCSH, les cerfs mâles font l'objet d'un suivi intensif par fichage photographique 
et collecte systématique des mues. Depuis l'instauration d'une "charte des mues",  non seulement le 
ramassage se fait de manière systématique et coordonnée, avec le moins de dérangement possible, 
mais les adhérents s'engagent à présenter le résultat de leur recherche, lors de l'exposition annuelle 
des mues et trophées. Les paires de mues sont reconstituées et assignées à un cerf connu par 
photographie ou dont on dispose des mues des années précédentes (figure 9).  
On estime ainsi que depuis 5 ans, 95 % des cerfs de 5 ans et plus vivant sur le secteur sont connus et 
fichés (Solon, 2008). A partir de l'âge estimé de la première mue, l'âge de chaque cerf est calculé. 
Chaque année, un catalogue des cerfs vivants est édité par l'asbl (association sans but lucratif) Solon 
et distribué aux titulaires du droit de chasse comme outil d'aide à la décision au moment du tir. Ce 
catalogue reprenant différentes vues permettant une identification correcte du cerf, sa pointure et son 
âge estimé (figure 10). 
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Figure 9 Reconstitution des séries de mues d'un cerf connu (Photo Philippe Moës). 

 

 

Figure 10 Fichage des cerfs boisés -  Cerf Delta, pointure: 14SA-14SA, âge estimé:7 ans (Photos Philippe 
Moës). 

C'est en considérant le système de cotation des trophées de cerfs et les différentes mensurations qui 
la composent comme un indicateur du contexte éco-éthologique et cynégétique dans lequel évolue la 
population étudiée, que nous constatons que le nombre de trophées tirés dans  l'UGCSH et 
dépassant les 165 points CIC augmente régulièrement depuis 1999 (figure 11). Cette progression se 
retrouve dans presque tous les conseils cynégétiques en région wallonne. Elle n'est pas le simple fait 
de l'augmentation des effectifs; le nombre de médailles d'argent a été multiplié par huit pour un 
doublement des effectifs. Il faut y voir l'effet d'une politique de vieillissement du cerf boisé, orchestrée 
au sein de certains conseils cynégétiques mais également l'effet indirect d'une augmentation des 
ressources alimentaires qui peut s'expliquer par un accès aux plaines (retrait ou rabaissement des 
clôtures périphériques) et un certain nourrissage dissuasif du sanglier qui profite également au cerf 
(Bertouille et al. 2007 a).  
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Figure 11 Evolution du nombre de trophées de cerfs de 165 points et plus, récoltés dans l’UGCSH de 1990 à 
2006. 

Il convient de signaler le tir du nouveau record de Belgique lors de la saison de chasse 2006, 
précisément sur le secteur 1 de l'UGCSH. Le record précédent datant de 1965 (de Crombrugghe 
2007).  Le niveau trophique du massif de Saint-Hubert  n'explique pas à lui seul ce résultat. La 
fermeture de certaines zones de la forêt pendant le brame et la délimitation de zones de quiétude 
durant toute l'année (voir plus loin), la connaissance et le suivi intensif des cerfs boisés, le règlement 
d'ordre intérieur contraignant et l'abstention quasi totale de tirs de grands cerfs sur le territoire des 
chasses de la Couronne depuis  plus de 20 ans ont très certainement favorisé le développement 
remarquable de ce cerf ainsi que son épargne jusqu'à l'âge de 10 ans. 

Gestion du cerf  à l'échelle de deux secteurs de l' UGCSH: Gestion Intégrée du 
massif de Saint-Hubert 

Le Projet de Gestion Intégrée du massif forestier de Saint-Hubert (PGISH) est un projet pilote, 
transcommunal (transmunicipal), financé par la Région Wallonne et basé sur une approche 
participative et volontaire. Il a pour but de créer les conditions d'une gestion forestière qui soit à la fois 
cohérente, intégrée, multifonctionnelle et concertée.  Il réunit l'ensemble des acteurs locaux concernés 
par la forêt et leur permet de venir s'exprimer et d'entendre l'avis d'autres acteurs afin de trouver des 
solutions globales, satisfaisantes pour une majorité d'entre eux. L'enjeu est le maintien conjoint et 
durable des diverses fonctions forestières - économiques, écologiques et sociales- du massif (PGISH 
2006).  
L'UGCSH, dont l'objet social stipule que la promotion et le développement de la gestion cynégétique 
doit être réalisée dans le respect des autres fonctions de la forêt, est partenaire de ce projet. Il s'agit 
bien ici de gérer le cerf en coordination,  en intégration avec l'ensemble de la gestion des autres 
potentialités du massif forestier. 
Ainsi en 2003, l'UGCSH s'est associée aux naturalistes et est devenu porteur d'un projet LIFE de 
restauration des tourbières sur le plateau de Saint-Hubert. Tout en contribuant à la mise en place du 
réseau Natura 2000, la restauration de larges zones ouvertes - 677 ha ont été déboisés - devrait offrir 
à terme une alimentation naturelle herbacée et ligneuse bien répartie sur l'ensemble du massif et 
intéressante pour la grande faune (LIFE-Tourbières 2007). 
L'attrait suscité par le massif vis-à-vis du public est un autre défi à relever. Encadrement et 
canalisation du public via des visites guidées, panneaux informatifs et circuits balisés, aires de vision 
spécialement aménagées pour l'observation de la grande faune, délimitation de zones de quiétude et 
fermeture de certains secteurs de la forêt pendant la période de reproduction sont autant de mesures 
qui devraient  permettre de concilier demande croissante de tourisme vert et besoin fondamental de la 
faune sauvage en terme de quiétude. 
Enfin, ces dernières années, un accent tout particulier a été mis par l'UGCSH sur la visibilité du 
monde de la chasse vers le grand public en général, notamment à l'occasion de l'exposition annuelle 
de trophées et de mues et d'un site internet en cours de construction. 
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Conclusions et enjeux 

La Région wallonne dispose d'un contrôle et de statistiques des réalisations de l'espèce Cerf sans 
égal en Europe. Chaque animal tiré fait l'objet d'un constat de tir, encodé dans une base de données 
centralisée au niveau de l'ensemble de la Région wallonne. Cette base de données, aisément 
consultable par la DNF, permet un suivi au jour le jour de l'évolution des plans de tir et l'établissement 
de divers bilans à l'issue de la saison de chasse.  
 
La législation en vigueur en Région wallonne impose de gérer le cerf boisé sur un minimum de 5000 
ha (taille minimum d'un conseil cynégétique) et de viser notamment, via un règlement d'ordre intérieur, 
un équilibre des sexes et un étalement pyramidal des classes d'âges au sein des populations. 
 
Les populations de cerfs dans le périmètre de l'Unité de gestion cynégétique de Saint-Hubert sont 
particulièrement bien suivies. Si le prélèvement ou non du cerf revient au seul chasseur, sa gestion 
sur le massif de Saint-Hubert est l'affaire de tout une série d'acteurs: membres du conseil cynégétique 
(UGCSH), administration forestière (DNF), scientifiques (LFSC), mais également photographes, 
ramasseurs de mues, naturalistes, garde chasse, … qui mettent en commun leur énergie et partagent 
leurs informations pour une meilleure connaissance de la population. 
 
Si la gestion du Cerf dans le massif forestier de Saint-Hubert est tout particulièrement réputée pour 
son suivi intensif du cerf boisé, sa proportion élevée de boisés âgés de 10 ans et plus et son nombre 
important de trophées médaillés, les prochains enjeux seront d'adapter régulièrement le règlement 
d'ordre intérieur aux réalités de terrain, de veiller à assurer de façon durable une certaine proportion 
de vieux cerfs dans la population et de répartir de façon équitable les attributions en cerfs de récolte 
entre les différents territoires de chasses. 
 
A l'heure actuelle, on ne peut plus envisager la gestion du cerf et sa chasse, sans tenir compte des 
autres utilisateurs du milieu. 
Les enjeux deviennent alors le maintien d'effectifs compatibles avec une régénération forestière 
(production sylvicole et sites Natura 2000) en évitant tout maintien artificiel de surdensités notamment 
par le nourrissage, l'élargissement du concept de gestion intégrée du massif aux zones agricoles 
périphériques, en faisant appel notamment aux  mesures agro-environnemntales et le développement 
de stratégies pour répondre à la demande touristique croissante tout en maintenant un niveau de 
quiétude élevé pour la grande faune.  
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